
BESCHWERDEKA1NERN 	BOARDS OF APPEAL 	CHANBRES DE RECOURS 
DES EUROPAISCHEN 	OF THE EUROPEAN 	DE L'OFFICE EUROPEEN 
PATENTAIITS 	 PATENT OFFICE 	 DES BREVETS 

I Publication au Journal Officiel 444t/ Non 

N° de recours : 	T 365/91 - 3.2.2 

N° de la detnande : 	85 201 755.7 

N° de la publication : 0 185 400 

Titre de l'invention 	Dispositif de reduction ou multiplication de vitesse 
d'une pièce a main dentaire,' 

Classement : - A61C 1/08 	 - 	- 

DECISION 

du 5 mai 1992 

Titulaire du brevet : 	MICRO-MEGA S.A. 

Opposant : 	 Kaltenbach & Voigt GmbH & Co. 

Référence 

CBE 
	

Articles 54(2) et 56 

Mot clé 
	

"Etendue de la divulgation contenue dans un document antérieur" - 
"Activité inventive (oui)" 

Sommaire 

OEB Form 3030 01.91 



Europisches 
Patentamt 

European 	 Office européen 
Patent Office 	des brevets 

Beschwerdekammem 	Boards of Appeal 	 Chambres de recours Si 
N°  du recours : T 365/91 - 3.2.2 

DECISION 
de la Chaiubre de recours technique 3.2.2 

du5ma11992 

Requerante : 	 Kaltenbach & Voigt CmbH & Co. 
- (Opposant) 	 Bismarckring 39 

7950 Biberach/Riss (DE) 

Mandataire : 	 Cunschmaxm, Klaus, Dipl. -Ing. 
PatentanwAlte 
Dipi. -Ing. H. Mitscherlich 
Dipi. -Ing. H. Cunscbinann 
Dipi. -Ing. Dr.rer.nat. V. Korber 
Dipl. -Ing. J. Scbmidt-Evers 
Dipi. -Ing. V. Meizer 
Steinsdorfstrasse 10 
W-8000 München 22 (DE) 

Adversaire : 	 MICRO-MEGA S.A. 
(Titulaire du brevet) 	5-12, rue du Tunnel 

F-25006 Besançon (FR) 

Mandataire : 	 Jorchel, Dietrich R.A. 
do BUGNION S.A. 
Conseils en Propriété Industrielle 
10, route de Florissant 
Case Postale 375 
CH-1211 Cenève 12 Champel (CII) 

Decision attaquee 	 Decision de la division d'opposition de 1'Office 
européen des brevets du 06 mars 1991 par 
laquelle l'opposition formée a l'egard du brevet 
N° 0 185 400 a ete rejetee conformément aux 
dispositions de l'article 102(1) CBE. 

Composition de la Chambre 

Président : C. SZABO 
Membres 	M. NOEL 

J. VAN MOER 



- 1 - 	 T365/91 

Exposé des faits et conclusions 

I. 	Par decision du 6 mars 1991, la Division d'opposition a 

rejete l'opposition formée contre le brevet europeen 

n' 0 185 400, apres avoir reconnu l'activité inventive de 

l'objet des revendications du brevet tel que délivré, par 

rapport aux documents : 

- 	(1) DE-C-283 565 

FR-A-i 376 726 

US-A-4 321 041 

II. 	La requérante (opposarit) a formé un recours contre cette 

decision le 6 mai 1991, payé la taxe et déposé un mémoire 

dans les délais prescrits. 

Dans son mémoire de recours, la requérante fait une 

critique détaiiiée des caractéristiques référencées (a) a 
(e) de la revendication 1 et soutient que l'objet de cette 

revendication est dépourvue d'activité inventive vis-à-vis 

du document (1) suppose représenter l'état de la technique 

le plus proche, en combinaison avec le document (4) ou 

avec le document 

() FR-A-2 510 392, 

déjà cite dans le rapport de recherche. 

III. 	La revendication 1 en litige est reproduite ci-apres. Les 

références (a) a (e) identifiant les caracteristiques ont 

été ajoutees par la Chambre, pour faciliter la comparaison 

avec l'analyse produite par le requerant, dans son mémoire 

de recours. 

,(a) "Dispositif de reduction ou multiplication de 

vitesse d'une pièce a main dentaire 

- 	01907 	 - 	 - 	 - 	- 	- 	- 	- 
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(b) monte entre l'arbre d'entraInexnent de l'outil et 

l'arbre moteur 

(d) qui se presente sous la forme d'une unite modulaire, 

ladite unite modulaire étant composee d'un arbre 

d'entrée (i.) coaxial a l'arbre inoteur et entrainé par 

celui-ci 

et d'un arbre oblique (2) par rapport audit arbre 

d'entrée et a l'arbre (3) d'entrainement de l'outil, 

cetarbre oblique (2) étant muii a chacune de ses 

-. 	 extrémités d'une rouedentée conique 

dont l'une (4) engrène avec une roue dentée conique 

solidaire de l'arbre d'entrée 

et la seconde (6) avec une roue dentée conique (7) 

solidaire de l'arbre (3) d'entraInexnent de l'outil, 

l'arbre d'entrée (1) étant monte dans un alésage 

axial (8) d'une douille (10) 

(ci) tandis que l'arbre oblique est monte dans un alesage 

oblique (9) traversant ladite douille (10) en coupant 

i'alesage axial (8) 

et ne depasse pas la peripherie extérieure de la 

douille, 

(e) cette derniére étant destinée a être ernboItée dansle 

manche de la pièce a main. 11  

IV. 	La requérante requiert l'annulation de la decision 

precédente et la revocation du brevet. 

L'intimée (propriétaire du brevet) requiert le rejet 

du recours. 

Motifs de la decision 

1. 	Le recours est recevable. 

- :01907 	
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2. 	Etat de la technique le plus proche. 

2.1 	Selori l'intimée et la Division d'examen, l'état de la 

technique le plus proche était représenté par le document 

(5), cite dans le brevet délivré. Selon la requérante et 

la Division d'opposition, l'état de la technique le plus 

proche est constitué par le document (1). 

- 	Pour sa part, la Chambre est d'opinlbn que le document (5) 

est effectivenient plus proche de l'objet de la 

- 	revendication 1 que le document (1), pour les raisons gui 

suivent. 

2.2 	Le document (1) décrit un dispositif dentaire comprenant 

un mécanisme de transmission de inouvement de forme 

appropriée, destine a faciliter l'accès vers différentes 

positions de travail, a l'intérieur de la bouche du 

patient. Le dispositif comprend deux portions coudées en 

sens inverse d, b et une succession de quatre arbres, 

inontés bout a bout, coinprenant : 

- un arbre d'entree ou arbre moteur, loge dans la douille 

e, coudée en d, 

- un premier arbre oblique a loge dans une pièce coudée b 

..et vissée dans le prolongeinent de la douille coudee d, 

- un second arbre oblique (non reference) loge dans une 

pièce droite c vissee dans le prolongement de la pièce 

coudée b, 

- un arbre de sortie transversal (non reference), 

entrainant l'outil h a l'intérieur de la tête g. 

Les pignons inontés aux extrémités des arbres ne sont pas 

coniques et leur rapport de transmission n'est pas 

01907 	 • . 1... 
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precise. On ne peut donc pas déduire de ce document avec 

certitude qu'il s'agit d'un dispositif de reduction ou de 

multiplication. 

De toute evidence, l'assenthlage réalisé dans ce document 

n'est pas d'encombrement réduit. Ainsi, le document (1) ne 

repond pas au problèine pose dans le brevet, qui se 

rapporte en premier lieu a la recherche-de la meilleure 
- 	compacité possible. Les deux arbres'bbliques 

intermédiaires inontés bout a bout font apparaltre une 
structure trés différente de cellede l'objet revendiqué. 

On ne retrouve pas, notamment, la caractéristique 

essentielle (ci) de la revendication 1 selon laquelle un 

seul arbre oblique 2 est monte dans un alésage 

correspondant 9 traversant la douille 10, en coupant 

l'alésage axial 8 de cette derniére, c'est-à-dire monte 

dans un alésage oblique usiné dans l'épaisseur même de la 

douille. 

2.3 	La Chambre ne partage pas l'analyse faite pas la 

requérante concernant l'interprétation du document (1) 

vis-à-vis des caractéristiques (a) a (e) de la 

revendication 1. Selon i'opinion de la Chambre, 

l'interprétation faite par la requérante va bien au-delâ 

de- la divulgation contenue dans le document (1), de sorte 

que la requerante en tire des conclusions erronées. 

Les resseinbiances constatées par la requérante dans son 

mémoire tiennent essentieliement au fait qu'elle assimile 

abusiveinent, dans le document (1), le deuxième arbre 

oblique (contenu dans la pièce C) & l'arbre de i'outil, 

alors qu'ii est clairement precise a la page 1, lignes 52-
54, gue l'outil h est perpendiculaire a la pièce c. 
L'arbre de l'outil est donc daris le prolongeinent de celui-

ci. En fait, le document (1) décrit deux arbres obliques, 

ainsi qu'il ressort du point 2.2 ci-dessus et non un seul 

01907 	 . . . 1.. 	
- 	 -- I 
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arbre oblique, comrne c'est le cas dans le brevet. En 

outre, dans la version n 2 de ses interpretations, la 

requérante considère la premiere pièce coudée b coinine 

faisant partie integrante de la douille e, de manière a 
faire admettre que l'arbre oblique a traverse la douille 

e. Ce n'est pas le cas. 

La Chambre ne peut suivre la requerante sur de telles 

equivalences gui font intervenir tr6p de differences aussi 

bien structurelles que fonctionnelles, et rappelle que des 

caractéristiques ne peuvent être déduites d'un document 

antérieur que d'une manière directe et non equivoque ; en 

outre, ii n'est pas permis d'isoler arbitrairement de leur 

contexte des parties d'un document en vue d'en déduire une 

information qui diffèrerait du contenu global du document 

(decision T 56/87, JO 5/90, 188, point 3.1). 

Au total, la Chainbre estime que seules les 

caracteristiques (b), (c2), (c3), (d) et (e) sont 

divulguées par le document (1). 

2.4 	Le document (5) décrit un dispositif reducteur de vitesse 

compact et déxnontable facileinent, ce gui repond au 

probléme pose dans le brevet. La structure de la 

réalisation representée sur la figure 2 est proche de 

ccdle de l'objet revendiqué et comprend une pièce a main 

(10) comportant 

- un boltier en deux parties 20, 50 dont la partie 50 

comporte un alésage pour loger l'arbre moteur 52, 

- une pièce intermédiaire 44 logeant un arbre oblique 22 

muni d'un pignon a chaque extremité, 

,- un arbre 30 d'entraIneinent de l'outil, en prise avec 

l'arbre oblique 22, par des pignons 28, 24. 

01907 	 . . ./. . 
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Le document (5) divulgue donc un dispositif coinprenant Un 

seul arbre oblique loge dans une pièce intermédiaire 

située dans le prolongement du boltier et solidaire de 

celui-ci, l'alésage oblique de cette pièce coupant le 

prolongeinent de l'alésage du boitier. Coxnpte tenu des 

ressenbiances ci-dessus, la Chambre considère le 

document (5) comme représentant l'état de la technique le 

plus proche. 
4, 

Problèineet solution 

Par rapport a l'enseignement du document (5), l'objet de 

la revendication 1 se distingue de façon certaine par les 

caractéristiques (ci), (c4), (c5), (c6), (e) et de façon 

plus discutable, par les caractéristiques (a) et (c2) qui 

seront abordées plus loin, lors de l'anaiyse de l'activité 

inventive. 

Quoi qu'il en soit, i'ensemble de ces caracteristiques, 

plus ou moms distinctives, répond au probléme technique 

tel que défini dans le brevet, colonne 1, lignes 35-39 gui 

consiste a fournir un dispositif très compact, destine a 
étre monte facilement dans le mnanche d'une pièce a main. 

Activité inventive 

Par rapport a l'objet de la revendication 1, le dispositif 

du document (5) présente des differences considérées comme 

mineures et une difference essentielle. 

4.1 	Concernant les differences mineures, le dispositif selon 

le document (5) est seulemnent réducteur et non 

multiplicateur (caractéristique (a)). Cette difference 

depend uniquement du choix des pignons, laissée a 
•.l'appréciation de l'homme du métier, en fonction de 

l'appiication envisagée. En outre, selon les termnes de la 

revendication 1 ("reduction ou multiplication") l'un des 

01907 	 .- 	 . 	 .../ y.,. 
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deux réginies de fonctionnement est entièrement facultatif. 

La caractéristique (a) n'est donc pas déterminante. 

Par ailleurs, dans le document (5), l'arbre d'entrée 52 

est l'arbre nioteur, alors que la revendication 1 fait une 

distinction entre ces deux arbres (caractéristique (c2)). 

De l'avis de la Chainbre, l'arbre inoteur (non représenté 

dans le brevet) ne fait pas partie du dispositif en soi. 

Connie un arbre d'entrée est toutefois nécessaire, le fait 

que l'arbre d'entrée soit coaxial ou non & l'arbre moteur 

iinporte peu, pourvu qu'un arbre d'entree existe. Celui-ci 

est forcément moteur, directenient ou indirectement. La 

caractéristique (c2) n'est donc pas non plus 

significative. 

Par ailleurs, dans le document (5), les pignons de l'arbre 

oblique 22 ne sont pas coniques. Là aussi, la Chambre 

estime que la forme des pignons est Un problèxne de choix 

qui relève de la competence de l'horrune du métier, en 

fonction de la position relative des pièces a entrainer et 

du rapport de reduction recherché. Les caractéristiques 

(c4), (c5) et (c6) sont donc considérées coinine banales et 

n'apportent en soi aucune contribution inventive. 

Enf in, dans le document (5), la douille logeant l'arbre 

d'entrée 52 est constituée par le boItier 50 lui-xnême, 

c'est-à-dire par la pièce a main. L'unité n'est donc pas 

interchangeable au sens du brevet (cf. colonne 2, 

lignes 1-6), c'est-à-dire n'est pas emboitable dans un 

inanche (caractéristique (e)). Cependant, l'unitê inodulaire 

représentée sur la figure 2 du document (5) est 

interchangeable par d'autres moyens, car elle est couplée, 

en amont, a un arbre inoteur non représenté (cf. colonne 3, 

lignes 57-61 et colonne 4, lignes 33-35). La 

caracteristique (e) n'ajoute donc rien d'inventif a 
l'objet de la revendication 1. 

11 
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- 8 - 	 T365/91 

4.2 	La difference essentielle citée plus haut se rapporte a la 

caractéristique (ci) de la revendication 1 selon laquelle 

l'arbre 2 est monte dans un alesage oblique 9 traversant 

la douille 10 et coupant l'aiesage axial 8, prevu pour 

l'arbre d'entrée 1. 

Dans le document (5), i'arbre oblique 22 n'.est pas monte 

dans la douille-boItier 50, mais dans.un alesage oblique 

-- 	 appartenant a la pièce intermédiaié' 44. En outre, 

l'alésage oblique ne traverse pas la douilie et une 

extrémité de l'arbre oblique prend appui a l'extérieur de 

la douille sur un roulement 40, alors que dans le brevet, 

les paliers 17, 18 sont montés dans l'épaisseur mnémne de la 

douille. Ces differences essentielles rendent la 

construction selon le brevet beaucoup plus coinpacte, 

puisque l'arbre oblique est completement integre dans la 

douiile 10, tout en permettant un changement rapide des 

pignons, accessibles de l'extérieur. Ii suff it en effet, 

tout en conservant les mémes élérnents de base, d'utiliser 

des pignons avec des rapports choisis pour obtenir un 

dispositif soit réducteur, soit multiplicateur (brevet, 

colonne 1, lignes 59-65). 

Dans ces conditions, la Chambre estinie que la 

caractéristique (ci), a elle seule, suff it déjà a rendre 

la' comnbinaison des caractéristiques de la revendication 1 

inventive. 

4.3 	Cette caracteristique essentielle n'est pas non plus 

divuiguee ni suggerée par les autres documents cites. 

Dans le document (4) (figure 1), le dispositif réducteur 

comprend deux douilies 4, 5 longitudinales et espacées 

entre elles et un arbre transversal 23 qui tourillonne 

dans l'alésage 24 d'une troisième douille 25a, logee entre 

les deux prentières. 

01907 	 . ./... 



-9- 	 T365/91 

Dans le document (7) (figures 5 et 7), le dispositif 

réducteur comprend deux pignons droits 18, 19 portés par 

des arbres longitudinaux et paralléles 4, 7, a l'intérieur 
de la douille 5. 

On ne retrouve donc pas dans ces documents l'agencement 

particulier et avantageux revendiqué par la 

caractéristique (ci), de sorte que même-la combinaison de 

- 	l'enseignement du document (1) avec'6eux des documents (4) 

et/ou (7) ñe perinettrait pas a l'hoinme du métier de 
parvenir a l'objet de 1a revendication 1. 

4.4 	Pour les raisons qui précèdent, la Chainbre est arrivee a 
la conclusion que l'objet de la revendication 1 ne découle 

pas de manière évidente de l'état de la technique, mais 

presente, au contraire, une activité inventive suffisante, 

au sens de l'article 56 CBE. Elle est donc acceptable, 

ainsi que les revendications qui en dependent. 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comme suit : 

Le recours est rejeté. 

or 

Le Greffier 
	 Le Président 

S. Fabiani 
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